
 
 

Règlement du tirage au sort 
 

 Avec votre réservation, vous participez automatiquement, aux 2 tombolas ! 

Celle d'avril, pour mes 50 ans  
Celle de décembre, pour Noël  

 

A GAGNER : 

En avril : 50% de réduction  
A utiliser entre le 15 mai et le 31 décembre 2025 

 
En décembre : 100% de réduction  

A utiliser sur l’année 2026 

La réduction concerne la partie guidage ! 
 

Valable uniquement pour les réservations faites entre le 1er janvier 2025 
et le 30 avril 2025, pour le tirage d’avril ! 

et le 31 décembre 2025, pour le tirage de décembre ! 

 
Tirage au sort effectué avec https://spinthewheel.io/fr 

 
Le 02 mai 2025, à 20h00, pour les -50% d’avril 

Le 05 janvier 2026, à 20h00, pour les -100% de décembre 

En direct, sur ma page facebook : 
https://www.facebook.com/lecimap/ 

 

Un seul gagnant par tirage ! 

 

  

 

Christophe MAFFEZZONI 
06.60.95.44.14 

lecimap@gmail.com 
http://www.lecimap.fr  
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